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01 octobre 2020
Décret modifiant le décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement
et au contentieux, en matière de taxes régionales wallonnes, en vue de la
transposition de la directive 2018/822/UE sur l'échange automatique et obligatoire
d'informations dans le domaine fiscal en rapport avec les dispositifs transfrontières
devant faire l'objet d'une déclaration

Session 2019-2020.
Documents du Parlement wallon, 240 (2019-2020) N° s 1 à 4.
Compte rendu intégral, séance plénière du 30 septembre 2020.
Discussion.
Vote.

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.
Les articles 2 à 7 du présent décret produisent leurs effets au 1er juillet 2020.

NDLR 11/03/2021 :
La Cour constitutionnelle :
1. suspend :

- l'article 64quinquies/2, § 5, alinéa 1er, du décret de la Région wallonne du 6 mai 1999 « relatif à
l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales wallonnes », tel qu'il
a été inséré par l'article 5 du décret de la Région wallonne du 1er octobre 2020 « modifiant le décret du
6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux, en matière de taxes régionales
wallonnes, en vue de la transposition de la directive 2018/822/UE sur l'échange automatique et
obligatoire d'informations dans le domaine fiscal en rapport avec les dispositifs transfrontières devant
faire l'objet d'une déclaration », uniquement en ce qu'il impose à l'avocat agissant en tant
qu'intermédiaire une obligation d'information envers un autre intermédiaire qui n'est pas son client;

- l'article 64quinquies/2, § 5, alinéa 3, du même décret du 6 mai 1999, tel qu'il a été inséré par l'article
5 du même décret du 1er octobre 2020, uniquement en ce qu'il prévoit que l'avocat ne peut pas se
prévaloir du secret professionnel en ce qui concerne l'obligation de déclaration périodique de
dispositifs transfrontières commercialisables au sens de l'article 64quinquies/2, § 2, dudit décret du 6
mai 1999;

2. ordonne que les suspensions précitées produisent leurs effets jusqu'à la date de publication au
Moniteur belge de l'arrêt statuant sur le recours en annulation inscrit au rôle sous le numéro 7480;

3. rejette la demande de suspension pour le surplus. (Arrêt n°  )45/2021

NDLR 17/03/2021 :
La Cour constitutionnelle rejette la demande de suspension. (Arrêt n° )94/2021
 

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :
 

http://www.parlement-wallonie.be/pwpages?idleg=11&session=48&mois=&annee=&type=alldecbud&num=240&titre=&mat_id=&mat_nom=&p=doc-recherche
https://wallex.wallonie.be/contents/djas/0/209.html
https://wallex.wallonie.be/contents/djas/0/280.html
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Art. .1er

Le présent décret transpose la directive 2018/822/UE du Conseil du 25 mai 2018 modifiant la directive
2011/16/UE en ce qui concerne l'échange automatique et obligatoire d'informations dans le domaine fiscal
en rapport avec les dispositifs transfrontières devant faire l'objet d'une déclaration.

Art. .2
L'article 63, § 2, du décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en
matière de taxes régionales wallonnes, inséré par le décret du 19 septembre 2013 et modifié par les
décrets des 14 avril 2016 et 12 juillet 2017, est complété par un 6°, rédigé comme suit :

« 6° pour toute infraction à l'article 64quinquies/2 du présent décret qui consiste à ne pas fournir, à fournir
de manière incomplète ou à fournir tardivement des informations visées à l'article 64quinquies/2,
paragraphe 14, une amende fiscale de 2 500 euros à 25 000 euros est appliquée. Toutefois, si l'infraction a
été commise avec intention frauduleuse ou à dessein de nuire, une amende fiscale de 5 000 euros à 50 000
euros est appliquée. Le Gouvernement est habilité à déterminer les échelles de ces amendes fiscales. ».

 

Art. .3
Dans l'article 64bis du même décret, inséré par le décret du 19 septembre 2013, dont le texte actuel
formera le paragraphe 1er, sont apportées les modifications suivantes :

1° dans le paragraphe 1er, l'alinéa 4 est complété par les 19°, 20°, 21°, 22°, 23°, 24°, 25° et 26°, rédigés
comme suit :

« 19° « dispositif transfrontière » : un dispositif concernant plusieurs Etats membres ou un Etat membre et
un pays tiers si l'une au moins des conditions suivantes est remplie :

a) tous les participants au dispositif ne sont pas résidents à des fins fiscales dans la même juridiction ;

b) un ou plusieurs des participants au dispositif sont résidents à des fins fiscales dans plusieurs
juridictions simultanément ;

c) un ou plusieurs des participants au dispositif exercent une activité dans une autre juridiction par
l'intermédiaire d'un établissement stable situé dans cette juridiction, le dispositif constituant une partie ou
la totalité de l'activité de cet établissement stable ;

d) un ou plusieurs des participants au dispositif exercent une activité dans une autre juridiction sans être
résidents à des fins fiscales ni créer d'établissement stable dans cette juridiction ;

e) un tel dispositif peut avoir des conséquences sur l'échange automatique d'informations ou sur
l'identification des bénéficiaires effectifs.

Aux fins de l'application du 19° au 26°, du paragraphe 2 et de l'article 64quinquies/2, on entend également
par dispositif une série de dispositifs. Un dispositif peut comporter plusieurs étapes ou parties ;

20° « dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration » : tout dispositif transfrontière
comportant au moins l'un des marqueurs ;

21° « marqueur » : une caractéristique ou particularité d'un dispositif transfrontière qui indique un risque
potentiel d'évasion fiscale, telle que recensée au paragraphe 2 ;

22° « intermédiaire » : toute personne qui conçoit, commercialise ou organise un dispositif transfrontière
devant faire l'objet d'une déclaration, le met à disposition aux fins de sa mise en oeuvre ou en gère la mise
en oeuvre.
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L'on entend également par ce terme toute personne qui, compte tenu des faits et circonstances pertinents
et sur la base des informations disponibles ainsi que de l'expertise en la matière et de la compréhension
qui sont nécessaires pour fournir de tels services, sait ou pourrait raisonnablement être censée savoir
qu'elle s'est engagée à fournir, directement ou par l'intermédiaire d'autres personnes, une aide, une
assistance ou des conseils concernant la conception, la commercialisation ou l'organisation d'un dispositif
transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration, ou concernant sa mise à disposition aux fins de mise
en oeuvre ou la gestion de sa mise en oeuvre. Toute personne a le droit de fournir des éléments prouvant
qu'elle ne savait pas et ne pouvait pas raisonnablement être censée savoir qu'elle participait à un dispositif
transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration. A cette fin, cette personne peut invoquer tous les faits
et circonstances pertinents ainsi que les informations disponibles et son expertise et sa compréhension en
la matière.

Pour être un intermédiaire, une personne répond à l'une au moins des conditions supplémentaires
suivantes :

a) être résidente dans un Etat membre à des fins fiscales ;

b) posséder dans un Etat membre un établissement stable par le biais duquel sont fournis les services
concernant le dispositif ;

c) être constituée dans un Etat membre ou régie par le droit d'un Etat membre ;

d) être enregistrée auprès d'une association professionnelle en rapport avec des services juridiques, fiscaux
ou de conseil dans un Etat membre ;

23° « contribuable concerné » : toute personne à qui un dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une
déclaration est mis à disposition aux fins de sa mise en oeuvre, ou qui est disposée à mettre en oeuvre un
dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration, ou qui a mis en oeuvre la première étape
d'un tel dispositif ;

24° « entreprise associée » : une personne qui est liée à une autre personne de l'une au moins des façons
suivantes :

a) une personne participe à la gestion d'une autre personne lorsqu'elle est en mesure d'exercer une
influence notable sur l'autre personne ;

b) une personne participe au contrôle d'une autre personne au moyen d'une participation qui dépasse vingt-
cinq pour cent des droits de vote ;

c) une personne participe au capital d'une autre personne au moyen d'un droit de propriété qui,
directement ou indirectement, dépasse vingt-cinq pour cent du capital ;

d) une personne a droit à vingt-cinq pour cent ou plus des bénéfices d'une autre personne.

Si plusieurs personnes participent, comme indiqué au 24°, a) à d), à la gestion, au contrôle, au capital ou
aux bénéfices d'une même personne, toutes les personnes concernées sont assimilées à des entreprises
associées.

Si les mêmes personnes participent, comme indiqué au 24°, a) à d), à la gestion, au contrôle, au capital ou
aux bénéfices de plusieurs personnes, toutes les personnes concernées sont assimilées à des entreprises
associées.

Aux fins du présent point, une personne qui agit avec une autre personne en ce qui concerne les droits de
vote ou la détention de parts de capital d'une entité est considérée comme détenant une participation dans
l'ensemble des droits de vote ou des parts de capital de ladite entité détenus par l'autre personne.

En ce qui concerne les participations indirectes, le respect des critères énoncés au 24°, c), est déterminé
en multipliant les taux de détention successivement aux différents niveaux. Une personne détenant plus de
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cinquante pour cent des droits de vote est réputée détenir cent pour cent de ces droits.

Une personne physique, son conjoint et ses ascendants ou descendants directs sont considérés comme une
seule et unique personne ;

25° « dispositif commercialisable » : un dispositif transfrontière qui est conçu, commercialisé, prêt à être
mis en oeuvre, ou mis à disposition aux fins de sa mise en oeuvre, sans avoir besoin d'être adapté de façon
importante;

26° « dispositif sur mesure » : tout dispositif transfrontière qui n'est pas un dispositif commercialisable » ;

2° il est inséré un paragraphe 2, rédigé comme suit :

« § 2. Les marqueurs d'un dispositif transfrontière visés au paragraphe 1er, alinéa 4, 21°, sont subdivisés
dans les cinq catégories suivantes :

1° catégorie A: les marqueurs généraux, visés à l'alinéa 5 ;

2° catégorie B : les marqueurs spécifiques, visés à l'alinéa 6 ;

3° catégorie C : les marqueurs spécifiques liés aux opérations transfrontières, visés à l'alinéa 7 ;

4° catégorie D : les marqueurs spécifiques concernant l'échange automatique d'informations et les
bénéficiaires effectifs, visés à l'alinéa 8 ;

5° catégorie E : les marqueurs spécifiques concernant les prix de transferts, visés à l'alinéa 9.

Les marqueurs généraux relevant de la catégorie A, visés à l'alinéa 5, et les marqueurs spécifiques
relevant de la catégorie B, visés à l'alinéa 6, ainsi que de la catégorie C, visés à l'alinéa 7, 1°, points b),
premier tiret, c) et d), ne peuvent être pris en compte que lorsqu'ils remplissent le « critère de l'avantage
principal ».

Ce critère sera rempli s'il peut être établi que l'avantage principal ou l'un des avantages principaux qu'une
personne peut raisonnablement s'attendre à retirer d'un dispositif, compte tenu de l'ensemble des faits et
circonstances pertinents, est l'obtention d'un avantage fiscal.

Dans le cas d'un marqueur relevant de la catégorie C, visé à l'alinéa 7, 1°, la présence des conditions
prévues dans la catégorie C, visée à l'alinéa 7, 1°, points b), premier tiret, c) ou d), ne peut à elle seule
constituer une raison de conclure qu'un dispositif remplit le critère de l'avantage principal.

Sont considérés comme marqueurs généraux liés au critère de l'avantage principal, de catégorie A :

1° un dispositif où le contribuable concerné ou un participant au dispositif s'engage à respecter une clause
de confidentialité selon laquelle il peut lui être demandé de ne pas divulguer à d'autres intermédiaires ou
aux autorités fiscales comment le dispositif pourrait procurer un avantage fiscal ;

2° un dispositif où l'intermédiaire est en droit de percevoir des honoraires (ou intérêts, rémunération pour
financer les coûts et autres frais) pour le dispositif et ces honoraires sont fixés par référence :

a) au montant de l'avantage fiscal découlant du dispositif ; ou

b) au fait qu'un avantage fiscal découle effectivement du dispositif. Cela inclurait une obligation pour
l'intermédiaire de rembourser partiellement ou entièrement les honoraires si l'avantage fiscal escompté
découlant du dispositif n'a pas été complètement ou partiellement généré ;

3° un dispositif dont la documentation et/ou la structure sont en grande partie normalisées et qui est à la
disposition de plus d'un contribuable concerné sans avoir besoin d'être adapté de façon importante pour
être mis en oeuvre.
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Sont considérés comme marqueurs spécifiques liés au critère de l'avantage principal, de catégorie B :

1° un dispositif dans lequel un participant au dispositif prend artificiellement des mesures qui consistent à
acquérir une société réalisant des pertes, à mettre fin à l'activité principale de cette société et à utiliser les
pertes de celle-ci pour réduire sa charge fiscale, y compris par le transfert de ces pertes à une autre
juridiction ou par l'accélération de l'utilisation de ces pertes ;

2° un dispositif qui a pour effet de convertir des revenus en capital, en dons ou en d'autres catégories de
recettes qui sont taxées à un niveau inférieur ou ne sont pas taxées ;

3° un dispositif qui inclut des transactions circulaires ayant pour résultat un « carrousel » de fonds, à
savoir au moyen d'entités interposées sans fonction commerciale primaire ou d'opérations qui se
compensent ou s'annulent mutuellement ou qui ont d'autres caractéristiques similaires.

Sont considérés comme marqueurs spécifiques liés aux opérations transfrontières, de catégorie C :

1° un dispositif qui prévoit la déduction des paiements transfrontières effectués entre deux ou plusieurs
entreprises associées lorsque l'une au moins des conditions suivantes est remplie :

a) le bénéficiaire ne réside à des fins fiscales dans aucune juridiction fiscale ;

b) même si le bénéficiaire réside à des fins fiscales dans une juridiction, cette juridiction :

- ne lève pas d'impôt sur les sociétés ou lève un impôt sur les sociétés à taux zéro ou presque nul ; ou

- figure sur une liste de juridictions de pays tiers qui ont été évaluées par les Etats membres
collectivement ou dans le cadre de l'OCDE comme étant non coopératives ;

c) le paiement bénéficie d'une exonération fiscale totale dans la juridiction où le bénéficiaire réside à des
fins fiscales ;

d) le paiement bénéficie d'un régime fiscal préférentiel dans la juridiction où le bénéficiaire réside à des
fins fiscales ;

2° des déductions pour le même amortissement d'un actif sont demandées dans plus d'une juridiction ;

3° un allègement au titre de la double imposition pour le même élément de revenu ou de capital est
demandé dans plusieurs juridictions ;

4° il existe un dispositif qui inclut des transferts d'actifs et où il y a une différence importante dans le
montant considéré comme étant payable en contrepartie des actifs dans ces juridictions concernées.

Sont considérés comme marqueurs spécifiques concernant l'échange automatique d'informations et les
bénéficiaires effectifs, de catégorie D :

1° un dispositif susceptible d'avoir pour effet de porter atteinte à l'obligation de déclaration en vertu du
droit mettant en oeuvre la législation de l'Union ou tout accord équivalent concernant l'échange
automatique d'informations sur les Comptes financiers, y compris des accords avec des pays tiers, ou qui
tire parti de l'absence de telles dispositions ou de tels accords. De tels dispositifs incluent au moins ce qui
suit :

a) l'utilisation d'un compte, d'un produit ou d'un investissement qui n'est pas ou dont l'objectif est de ne
pas être un Compte financier, mais qui possède des caractéristiques substantiellement similaires à celles
d'un Compte financier ;

b) le transfert de Comptes ou d'actifs financiers vers des juridictions qui ne sont pas liées par l'échange
automatique d'informations sur les Comptes financiers avec l'Etat de résidence du contribuable concerné,
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ou le recours à de telles juridictions ;

c) la requalification de revenus et de capitaux en produits ou en paiements qui ne sont pas soumis à
l'échange automatique d'informations sur les Comptes financiers ;

d) le transfert ou la conversion d'une Institution financière, d'un Compte financier ou des actifs qui s'y
trouvent en Institution financière, en Compte financier ou en actifs qui ne sont pas à déclarer en vertu de
l'échange automatique d'informations sur les Comptes financiers ;

e) le recours à des entités, constructions ou structures juridiques qui suppriment ou visent à supprimer la
déclaration d'un ou plusieurs Titulaires de compte ou Personnes détenant le contrôle dans le cadre de
l'échange automatique d'informations sur les Comptes financiers ;

f) les dispositifs qui portent atteinte aux procédures de diligence raisonnable utilisées par les Institutions
financières pour se conformer à leurs obligations de déclarer des informations sur les Comptes financiers,
ou qui exploitent les insuffisances de ces procédures, y compris le recours à des juridictions appliquant de
manière inadéquate ou insuffisante la législation relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux, ou
ayant des exigences insuffisantes en matière de transparence en ce qui concerne les personnes morales ou
les constructions juridiques;

2° un dispositif faisant intervenir une chaîne de propriété formelle ou effective non transparente par le
recours à des personnes, des constructions juridiques ou des structures :

a) qui n'exercent pas une activité économique substantielle s'appuyant sur des effectifs, des équipements,
des ressources et des locaux suffisants ; et

b) qui sont constitués, gérés, contrôlés ou établis ou qui résident dans toute juridiction autre que la
juridiction de résidence de l'un ou plusieurs des bénéficiaires effectifs des actifs détenus par ces
personnes, constructions juridiques ou structures ; et

c) lorsque les bénéficiaires effectifs de ces personnes, constructions juridiques ou structures, au sens de
l'article 4, 27°, de la loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du
financement du terrorisme et à la limitation de l'utilisation des espèces, sont rendus impossibles à
identifier.

Sont considérés comme marqueurs spécifiques concernant les prix de transfert, de catégorie E :

1° un dispositif qui prévoit l'utilisation de régimes de protection unilatéraux ;

2° un dispositif prévoyant le transfert d'actifs incorporels difficiles à évaluer. Le terme d'« actifs
incorporels difficiles » à évaluer englobe des actifs incorporels ou des droits sur des actifs incorporels
pour lesquels, au moment de leur transfert entre des entreprises associées :

a) il n'existe pas d'éléments de comparaison fiables ; et

b) au moment où l'opération a été conclue, les projections concernant les futurs flux de trésorerie ou
revenus attendus de l'actif incorporel transféré, ou les hypothèses utilisées pour évaluer cet actif
incorporel sont hautement incertaines, et il est donc difficile de prévoir dans quelle mesure l'actif
incorporel débouchera finalement sur un succès au moment du transfert ;

3° Un dispositif mettant en jeu un transfert transfrontière de fonctions et/ou de risques et/ou d'actifs au
sein du groupe, si le bénéfice avant intérêts et impôts (BAII) annuel prévu, dans les trois ans suivant le
transfert, du ou des cédants, est inférieur à 50% du BAII annuel prévu de ce cédant ou de ces cédants si le
transfert n'avait pas été effectué. ».
 

Art. .4
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Dans l'article 64ter, alinéa 1er, du même décret, inséré par le décret du 19 septembre 2013, les mots «
l'article 64bis, alinéa 1er, » sont remplacés par les mots « l'article 64bis, § 1er, alinéa 1er, ».

Art. .5
Dans le même décret, il est inséré un article 64quinquies/2, rédigé comme suit :

« Art. 64quinquies/2. § 1er. Les intermédiaires transmettent à l'autorité compétente belge les informations
dont ils ont connaissance, qu'ils possèdent ou qu'ils contrôlent concernant les dispositifs transfrontières
devant faire l'objet d'une déclaration dans un délai de trente jours, à compter du cas mentionné ci-dessous
qui intervient en premier :

1° le lendemain de la mise à disposition aux fins de mise en oeuvre du dispositif transfrontière devant
faire l'objet d'une déclaration ;

2° le lendemain du jour où le dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration est prêt à être
mis en oeuvre ;

3° lorsque la première étape de la mise en oeuvre du dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une
déclaration a été accomplie.

Nonobstant l'alinéa 1er, les intermédiaires visés à l'article 64bis, § 1er, alinéa 4, 22°, alinéa 2, transmettent
également des informations dans un délai de trente jours commençant le lendemain du jour où ils ont
fourni, directement ou par l'intermédiaire d'autres personnes, une aide, une assistance ou des conseils.

§ 2. Dans le cas de dispositifs commercialisables, les intermédiaires établissent tous les trois mois un
rapport fournissant une mise à jour contenant les nouvelles informations devant faire l'objet d'une
déclaration visées au paragraphe 14, 1°, 4°, 7° et 8°, qui sont devenues disponibles depuis la transmission
du dernier rapport.

§ 3. Lorsque l'intermédiaire a l'obligation de transmettre des informations concernant des dispositifs
transfrontières devant faire l'objet d'une déclaration aux autorités compétentes de plusieurs Etats
membres, ces informations sont transmises à l'autorité compétente belge visée à l'article 64bis, paragraphe
1er, alinéa 4, 6°, uniquement si la Région wallonne occupe la première place dans la liste ci-après, lorsque
l'objet du dispositif en question relève d'un impôt dont la Région wallonne assure le service :

1° l'intermédiaire est résident à des fins fiscales en Région wallonne ;

2° l'intermédiaire possède en Région wallonne un établissement stable par l'intermédiaire duquel les
services concernant le dispositif sont fournis ;

3° l'intermédiaire est constitué ou est régi par le droit de la Région wallonne ;

4° l'intermédiaire est enregistré en Région wallonne auprès d'une association professionnelle en rapport
avec des services juridiques, fiscaux ou de conseil.

§ 4. Lorsque, en application du paragraphe 3, il existe une obligation de déclaration multiple,
l'intermédiaire est dispensé de la transmission des informations s'il peut prouver que ces mêmes
informations ont été transmises dans un autre Etat membre.

§ 5. Les intermédiaires sont dispensés de l'obligation de fournir des informations concernant un dispositif
transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration, lorsque l'obligation de déclaration serait contraire au
secret professionnel auquel ils sont tenus et dont la violation est sanctionnée pénalement. En pareil cas,
les intermédiaires notifient immédiatement à tout autre intermédiaire, ou, en l'absence d'un tel
intermédiaire, au contribuable concerné, les obligations de déclaration qui leur incombent en vertu du
paragraphe 6.

Les intermédiaires peuvent avoir droit à une dispense en vertu de l'alinéa 1er uniquement dans la mesure
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où ils agissent dans les limites de la législation nationale pertinente qui définit leurs professions, et qu'à
partir du moment où ils ont rempli l'obligation de notification visée à l'alinéa 1er.

Aucun secret professionnel visé au présent paragraphe ne peut être invoqué concernant l'obligation de
déclaration des dispositifs commercialisables qui donnent lieu à un rapport périodique conformément au
paragraphe 2.

§ 6. Lorsqu'il n'existe pas d'intermédiaire ou que l'intermédiaire notifie l'application d'une dispense en
vertu du paragraphe 5 au contribuable concerné ou à un autre intermédiaire, l'obligation de transmettre
des informations sur un dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration relève de la
responsabilité de l'autre intermédiaire qui a été notifié, ou, en l'absence d'un tel intermédiaire, du
contribuable concerné.

§ 7. Le contribuable concerné à qui incombe l'obligation de déclaration transmet les informations dans un
délai de trente jours, commençant le lendemain du jour où le dispositif transfrontière devant faire l'objet
d'une déclaration est mis à la disposition du contribuable concerné aux fins de mise en oeuvre, ou est prêt
à être mis en oeuvre par le contribuable concerné, ou lorsque la première étape de sa mise en oeuvre est
accomplie en ce qui concerne le contribuable concerné, la date intervenant le plus tôt étant retenue.

Lorsque le contribuable concerné a l'obligation de transmettre des informations concernant le dispositif
transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration aux autorités compétentes de plusieurs Etats membres,
ces informations sont transmises à l'autorité compétente belge visée à l'article 64bis, paragraphe 1er,
alinéa 4, 6°, uniquement si la Région wallonne occupe la première place dans la liste ci-après, lorsque
l'objet du dispositif en question relève d'un impôt dont la Région wallonne assure le service :

1° le contribuable concerné est résident à des fins fiscales en Région wallonne ;

2° le contribuable concerné possède en Région wallonne un établissement stable qui bénéficie du

dispositif ;

3° le contribuable concerné perçoit des revenus en Région wallonne ou y réalise des bénéfices, bien qu'il
ne soit résident à des fins fiscales et ne possède d'établissement stable dans aucun Etat membre ;

4° le contribuable concerné exerce une activité en Région wallonne, bien qu'il ne soit résident à des fins
fiscales et ne possède d'établissement stable dans aucun Etat membre.

§ 8. Lorsque, en application du paragraphe 7, il existe une obligation de déclaration multiple, le
contribuable concerné est dispensé de la transmission des informations s'il peut prouver que ces mêmes
informations ont été transmises dans un autre Etat membre.

§ 9. Lorsqu'il existe plus d'un intermédiaire, l'obligation de transmettre des informations sur le dispositif
transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration incombe à l'ensemble des intermédiaires participant à
un même dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration.

Un intermédiaire est uniquement dispensé de l'obligation de transmettre des informations dans la mesure
où il peut prouver que ces mêmes informations, visées au paragraphe 14, ont déjà été transmises par un
autre intermédiaire.

§ 10. Lorsque l'obligation de déclaration incombe au contribuable concerné et qu'il existe plusieurs
contribuables concernés, celui d'entre eux qui transmet les informations conformément au paragraphe 6
est celui qui occupe la première place dans la liste ci-après :

1° le contribuable concerné qui a arrêté avec l'intermédiaire le dispositif transfrontière devant faire l'objet
d'une déclaration ;

2° le contribuable concerné qui gère la mise en oeuvre du dispositif.
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Tout contribuable concerné est dispensé de l'obligation de transmettre les informations uniquement dans
la mesure où il peut prouver que ces mêmes informations, visées au paragraphe 14, ont déjà été transmises
par un autre contribuable concerné.

§ 11. Les intermédiaires et les contribuables concernés fournissent des informations sur les dispositifs
transfrontières devant faire l'objet d'une déclaration dont la première étape a été mise en oeuvre entre le
25 juin 2018 et le 1er juillet 2020. Les intermédiaires et les contribuables concernés, le cas échéant,
transmettent des informations sur ces dispositifs transfrontières devant faire l'objet d'une déclaration, au
plus tard le 31 août 2020.

§ 12. L'autorité compétente belge peut prendre les mesures nécessaires pour que chaque contribuable
concerné transmette à l'administration fiscale les informations concernant l'utilisation qu'il fait du
dispositif pour chacune des années où il l'utilise.

L'autorité compétente belge bénéficie de tous les pouvoirs d'investigation et de contrôle prévus par le
présent décret pour vérifier le respect des dispositions prévues au présent article.

§ 13. L'autorité compétente belge communique les informations visées au paragraphe 14 concernant les
dispositifs transfrontières dont elle a été informée par l'intermédiaire ou le contribuable concerné
conformément aux paragraphes 1er à 12, par voie d'un échange automatique d'informations aux autorités
compétentes de tous les autres Etats membres, selon les modalités visées à l'article 64octies, § 8.

§ 14. Les informations qui doivent être communiquées par l'autorité compétente belge conformément au
paragraphe 13, comprennent les éléments suivants, le cas échéant :

1° l'identification des intermédiaires et des contribuables concernés, y compris leur nom, leur date et lieu
de naissance pour les personnes physiques, leur résidence fiscale, leur numéro d'identification fiscale et,
le cas échéant, les personnes qui sont des entreprises associées au contribuable concerné ;

2° des informations détaillées sur les marqueurs recensés à l'annexe IV de la Directive selon lesquels le
dispositif transfrontière doit faire l'objet d'une déclaration ;

3° un résumé du contenu du dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration, y compris une
référence à la dénomination par laquelle il est communément connu, le cas échéant, et une description des
activités commerciales ou dispositifs pertinents, présentée de manière abstraite, sans donner lieu à la
divulgation d'un secret commercial, industriel ou professionnel, d'un procédé commercial ou
d'informations dont la divulgation serait contraire à l'ordre public ;

4° la date à laquelle la première étape de la mise en oeuvre du dispositif transfrontière devant faire l'objet
d'une déclaration a été accomplie ou sera accomplie ;

5° des informations détaillées sur les dispositions nationales sur lesquelles se fonde le dispositif
transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration ;

6° la valeur du dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration ;

7° l'identification de l'Etat membre du ou des contribuables concernés, ainsi que de tout autre Etat
membre susceptible d'être concerné par le dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration ;

8° l'identification, dans les Etats membres, de toute autre personne susceptible d'être concernée par le
dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration en indiquant à quels Etats membres cette
personne est liée.

§ 15. Le fait qu'une autorité fiscale ne réagit pas face à un dispositif devant faire l'objet d'une déclaration
ne vaut pas approbation de la validité ou du traitement fiscal de ce dispositif.

§ 16. L'échange automatique d'informations est effectué dans un délai d'un mois à compter de la fin du
trimestre au cours duquel les informations ont été transmises. Les premières informations sont
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communiquées le 31 octobre 2020 au plus tard.

§ 17. Le responsable du traitement des données à caractère personnel pour l'application du présent article,
est l'autorité compétente belge visée à l'article 64bis, § 1er, alinéa 4, 6°, en sa qualité de personne visée à
l'article 4, 7), du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection
des données).

Les catégories suivantes de données à caractère personnel, afférentes aux dispositifs transfrontières devant
faire l'objet d'une déclaration, dans la mesure où ces dispositifs comportent au moins un des marqueurs
recensés à l'article 64bis, au paragraphe 2, sont traitées dans le cadre de l'alinéa 1er :

1° les données d'identification personnelles, le numéro du registre national ou le numéro d'identification
de la sécurité sociale et d'autres données d'identification telles que le numéro d'identification fiscal ;

2° les particularités financières ;

3° les caractéristiques personnelles.

La finalité de ce traitement est l'échange de ces informations entre Etats membres aux fins, notamment, de
permettre aux administrations fiscales d'avoir un aperçu en amont des planifications fiscales à caractère
potentiellement agressif, de permettre la détection de risque de certains dossiers et de créer un effet
dissuasif à l'égard de la planification successorale, le tout dans le cadre fiscal.

Sans préjudice de la conservation nécessaire pour le traitement à des fins archivistiques dans l'intérêt
public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques visé à l'article 89 du
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de
ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données), les
données à caractère personnel qui résultent des traitements prévus au présent article ne sont pas
conservées plus longtemps que nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées avec
une durée maximale de conservation ne pouvant excéder un an après la prescription de toutes les actions
qui relèvent de la compétence du responsable du traitement et, le cas échéant, la cessation définitive des
procédures et recours administratifs et judiciaires ainsi que du paiement intégral de tous les montants y
liés. ».

Art. .6
Dans l'article 64sexies, alinéa 1er, du même décret, inséré par le décret du 19 septembre 2013, les mots «
l'article 64bis, alinéa 1er » sont remplacés par les mots « l'article 64bis, § 1er, alinéa 1er ».

Art. .7
Dans l'article 64septies du même décret, inséré par le décret du 19 septembre 2013, sont apportées les
modifications suivantes :

1° dans le paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « l'article 64bis, alinéa 1er, » sont remplacés par les mots «
l'article 64bis, § 1er, alinéa 1er, » ;

2° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, les mots « l'article 64bis, alinéa 1er, » sont remplacés par les mots «
l'article 64bis, § 1er, alinéa 1er, » .
 

Art. .8
Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

Les articles 2 à 7 du présent décret produisent leurs effets au 1er juillet 2020.
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Namur, le 01 octobre 2020.

Le Ministre-Président,

E. DI RUPO

Le Vice-Président et Ministre de l'Economie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l'Innovation, 
du Numérique, de l'Aménagement du territoire, de l'Agriculture, de l'IFAPME et des Centres de 

compétences,

W. BORSUS

Le Vice-Président et Ministre du Climat, de l'Energie et de la Mobilité,

Ph. HENRY

La Vice-Présidente et Ministre de l'Emploi, de la Formation, de la Santé, de l'Action sociale, de l'Egalité 
des chances et des Droits des femmes,

Ch. MORREALE

Le Ministre du Budget et des Finances, des Aéroports et des Infrastructures sportives,

J.-L. CRUCKE

Le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville,

P.-Y. DERMAGNE

La Ministre de la Fonction publique, de l'Informatique, de la Simplification administrative, en charge des 
allocations familiales, du Tourisme, du Patrimoine et de la Sécurité routière,

V. DE BUE

La Ministre de l'Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal,

C. TELLIER


